
Intitulé de la formation Cours intermédiaire 2019 de pathologie comportementale
"Biotopathies félines"

Date(s) 02/10/2019

Présentation générale
Les troubles du comportement liés au lieu de vie chez le chat sont
appelés biotopathies. Ces troubles assez fréquents peuvent
motiver des consultations de comportement du fait des symptômes
gênants observés : agressivité, malpropreté.

Objectifs pédagogiques
Etre capable de :

identifier un trouble relié au territoire chez le Chat ;
proposer trois mesures de prévention ;
proposer un traitement ;

Durée de la formation 7h00

Validation Cette formation vous apporte 0.6 CFC. Une évaluation des
connaissances sous forme de QCM sera envoyée en fin de
formation, permettant le doublement des points de formation
continue.

Prérequis Etre vétérinaire ou étudiant vétérinaire.

Contact scientifique MARION Muriel (email: muriel.marion@free.fr, tel: +33 4 91 88 18
24)

Programme détaillé de la
formation

 

Lieu 40 rue de Berri
75008 Paris
France

Programme de formation
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Formateurs Lachapèle Dominique (DV, DIE Vet. Comp.), Marion Muriel (DV, DIE
Vet. Comp)

Contact inscription Jérôme Buisson (email: jbuisson@afvac.com, tel: +33 1 53 83 91
05)

02/10/2019
09:00-10:30 Exposé Les troubles reliés au territoire

(biotopathies félines)
Dominique Lachapèle,
Muriel Marion

02/10/2019
10:30-10:45 Pause

02/10/2019
10:45-12:45

Travaux
dirigés

Travaux dirigés sur base de
vignettes cliniques

Dominique Lachapèle,
Muriel Marion

02/10/2019
12:45-13:45 Déjeuner

02/10/2019
13:45-16:45

Travaux
dirigés

Travaux dirigés et mises en
situation

Dominique Lachapèle,
Muriel Marion

02/10/2019
16:45-17:00 Pause

02/10/2019
17:00-17:30 Exposé Les points clés à retenir Dominique Lachapèle,

Muriel Marion
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